
ACTUALITÉ INSTITUTIONNELLE ET LÉGISLATIVE
PROJET DE LOI POUR RÉDUIRE LES OBSTACLES ADMINISTRATIFS DES ENTREPRISES
Le 14 juin 2012, le Ministère de l’Economie a publié un projet de loi visant à faciliter le développement de l’activité économique 
en Pologne. Ce projet prévoit inter alia la diminution des charges administratives (suppression des frais d’enregistrement pour 
assujettir une entreprise à la TVA), l’allègement des dispositions en matière d’archivage (les documents fiscaux ne devraient 
plus être conservés que 2 ans au lieu de 5 aujourd’hui) ou encore une plus grande flexibilité pour le paiement des cotisations 
sociales des entrepreneurs indépendants. Le projet de loi a été soumis aux consultations interministérielles et publiques le 14 
juin 2012. La date limite de dépôt des contributions est fixée au 20 juillet.

AUGMENTATION DU SALAIRE MINIMUM À PARTIR DE 2013
Le salaire mensuel minimum en Pologne s’élève aujourd’hui à 1500 zlotys (soit un peu plus de 350 euros). Cependant, la loi 
polonaise prévoit un ajustement obligatoire des minima sociaux en fonction du PNB et du taux d’inflation. En conséquence, 
le Ministère de l’Emploi et de la Politique Sociale a présenté en juin un projet d’augmentation du salaire minimum en 2013 
d’environ 6.7 % (ce qui le porterait à 1600 zlotys, soit plus de 370 euros).

MODIFICATION DE LA LOI SUR L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
En 2011, le gouvernement polonais avait adopté la loi sur l’efficacité énergétique, créant un système d’audit énergétique, 
visant à contrôler la performance énergétique des bâtiments, ainsi qu’une nouvelle profession, l’auditeur en énergie. Les 
compétences exigées pour l’exercer (éducation, examen, etc.) devaient être définis par la suite, au sein d’un groupement de 
règlements d’exécution qui n’ont toujours pas été publiés à ce jour. En conséquence, le gouvernement a décidé de modifier 
la loi et de dé-régulariser cette profession : les audits énergétiques pourront être effectués par des professionnels proposant 
ces services sans que leurs qualifications requises soient définies par le législateur.  

ACTUALITÉ ÉCONOMIQUE ET INDUSTRIELLE
ATTRAIT DES INVESTISSEURS POUR LA POLOGNE
Au cours des 3 prochaines années, la Pologne sera classée parmi les pays les plus attractifs en matière d’investissements 
en Europe (après l’Allemagne, et devant des pays comme la France, l’Angleterre ou la Russie). Ce constat est dressé dans 
un rapport d’Ernst&Young présenté lors d’une réunion avec le Ministère de l’Economie le 21 juin 2012. La Pologne attire 
les investisseurs non seulement grâce à son économie stable et prospère mais aussi grâce à la politique menée par le 
gouvernement vis-à-vis des investisseurs (création de zones économiques spéciales, avantages fiscaux, etc.) ou encore aux 
ressources humaines qualifiées. En 2012, la valeur des investissements étrangers en Pologne devrait atteindre 9.7 milliards 
d’euros. 

OPÉRATIONS EXPORT DES PRODUCTEURS DE FRUITS POLONAIS
Les producteurs polonais de fruits se mobilisent pour trouver leur place sur les marchés mondiaux. Ils sont déjà présents en 
Russie (où ils ont vendu 1 million de tonnes de pommes jusqu’à présent) et dans d’autres pays de l’Est (Ukraine, Biélorusse 
ou encore Kazaghstan). Aujourd’hui, ceux-ci se préparent à des opérations visant à conquérir des parts de marché en Asie 
et en Afrique du Nord.

PROGRAMME GOUVERNEMENTAL DE PRIVATISATION 2012-2013
Le Ministère du Trésor a préparé un programme de privatisation d’environ 300 entreprises, réparties sur 25 différents 
secteurs économiques. Les bénéfices attendus de ce processus s’élèvent à 3.52 mld d’euros. Les secteurs concernés par 
la privatisation sont en particulier l’énergie (ENEA), l’industrie chimique (Zakłady Azotowe Puławy S.A. ou CIECH S.A.), la 
machinerie (H. Cegielski – Poznan S.A.) ou encore la santé (Uzdrowisko Rabka S.A.).

ACTUALITÉ DIPLOMATIQUE ET ÉCONOMIQUE INTERNATIONALE
ADHÉSION À L’ESA
Le 12 juin 2012, le Conseil des Ministres a donné son feu vert à l’adhésion de la Pologne à l’Agence Spatiale Européenne 
(ESA). La Pologne n’était jusqu’à ce jour qu’un pays associé, ce qui ne lui permettait pas de participer pleinement à tous les 
projets de l’agence. Le processus de négociation avait débuté dès 2011, mais avait été bloqué par le Ministère des Finances 
suite à la polémique engendrée par le coût des contributions à verser à l’ESA. La Pologne doit désormais soumettre sa 
demande d’adhésion au Conseil de l’ESA qui devra l’accepter à l’unanimité (le prochain Conseil se tiendra en novembre).

PRÉSIDENCE DU GROUPE DE VIŠEGRAD
La Pologne présidera du 1er juillet 2012 au 30 juin 2013 le Groupe de Višegrad qui rassemble 4 pays de l’ancien bloc 
soviétique (Pologne, République Tchèque, Hongrie et Slovaquie). L’objectif initial de ce groupe était de s’unir afin d’accélérer 
le processus d’intégration à l’Union européenne. Depuis leur adhésion, les 4 membres essayent de parler d’une seule voix 
et de renforcer leur position commune au sein de l’Union européenne. Une des principales priorités de la Pologne durant sa 
présidence sera de faire en sorte que les 4 soutiennent auprès des institutions communautaires une même position dans le 
cadre des négociations sur la perspective financière 2014-2020 (et en particulier en matière de politique de cohésion).

INVESTISSEMENTS POLONAIS AU KAZAKHSTAN
Le 21 juin, le Ministère de l’économie a présenté son programme visant à renforcer la coopération économique avec le 
Kazakhstan, en particulier pour les secteurs de la machinerie, de la construction et de la défense. De nombreuses entreprises 
polonaises sont déjà présentes au Kazakhstan, notamment Polpharma (industrie pharmaceutique) ou Petrolinvest (industrie 
pétrolière). 

INFOS PAYS
PIB : €374,5 milliards (2009)
Population : 38 130 302 habitants 
Superficie : 312 685 km2

Capitale : Varsovie

La Pologne, avec un accès à la Mer Baltique, 
a une position stratégique en Europe centrale 
et orientale, ce qui en fait un véritable carrefour 
où se croisent les réseaux de communication.
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CARNET

ENERGETAB 2012
Le salon ENERGETAB regroupera les 

entreprises intervenant dans les activités de 

production d’énergie et de chauffage (environ 

600 entreprises). Il se tiendra du 11 au 14 

septembre 2012 à Bielsko-Biala.

Pour plus d’informations, cliquez ici.

CONGRÈS DU TRANSPORT PUBLIC 2012 
Le Congrès du Transport Public se tiendra le 

26 septembre à Varsovie. Cet événement a 

pour objectif de nourrir le débat sur la mobilité 

publique et les nouvelles solutions technologies 

dans ce domaine. Une attention particulière sera 

portée sur les tramways et les investissements 

d’infrastructure qui y sont liés.

Pour plus d’informations, cliquez ici.

CONFÉRENCE SUR L’OUTSOURCING
ABSL (Association of Business Leaders en 

Pologne) organise une conférence sur le 

développement et les perspectives d’avenir 

des services d’outsourcing en Pologne. Cette 

conférence se tiendra les 10 et 11 septembre 

à Sopot.

Pour plus d’informations, cliquez ici.
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http://www.energetab.pl/
http://www.wnp.pl/konferencje/1957.html
http://www.absl.pl/en/absl-conference
http://polskikongresgospodarczy.pl/energetyka-program.html

